
Je peux rénover 
ma maison sans 
nuire à ma santé !

� Dans le grenier, je vais démonter les pans 
de la toiture pour améliorer son isolation

� Je dois découper des plaques de plâtre en 
vue de créer de nouvelles cloisons

� L’entrepreneur réalisera des saignées 
dans les murs pour la nouvelle 
installation électrique

� Un vieil escalier en bois a besoin 
d’un bon décapage

� Les planchers des chambres vont 
être poncés puis traités

� Dans le salon, l’ancien vinyle sera 
arraché pour faire place à un nouveau 
revêtement de sol souple

� Une baie va être percée pour  
agrandir l’espace du living

� CHEZ MOI…

Si vous avez coché plusieurs �, 
cette information peut vous intéresser !

JE VAIS ENTREPRENDRE UN CHANTIER DE RÉNOVATION : QUE FAIRE ?
Prendre le temps 
de la réflexion 
La rénovation est sou-
vent le royaume de 
l’improvisation : enfin 
un long week-end sans 
activité programmée, 
un petit budget dispo-
nible… et nous partons 
acheter les matériaux 

nécessaires. Planifier 
et prioriser les travaux, 

anticiper, remédier aux pro-
blèmes existants, s’informer, 

se faire accompagner… évitent de se dire à l’issue 
du chantier ou au moment de l’occupation du loge-
ment : « Si j’avais su, j’aurais fait autrement… ». 

Dès le début du projet, demandons à notre 
architecte de prévoir un système de ventilation 
simple à l’usage, silencieux et facile à entre-
tenir. S’il faut changer les châssis de fenêtres, 
n’oublions pas les grilles de ventilation.

Réalisés avant les travaux, un test radon (*) et 
un diagnostic humidité permettent de savoir 
s’il va falloir y remédier à l’occasion des travaux. 

L’hiver n’est pas toujours propice aux travaux : pla-
fonner au printemps ou en été permet aux murs de 
sécher plus rapidement (•) et évite ainsi le développe-
ment de moisissures ; peindre par beau temps permet 
d’ouvrir grand les fenêtres pour évacuer les solvants…

Mieux vaut préparer la chambre du futur bébé 
au début de la grossesse : les polluants éven-
tuels auront ainsi le temps de « s’échapper » 
des matériaux et du mobilier puis d’être éva-
cués par le système de renouvellement de l’air.

Les travaux à risque (pour la santé et la sécu-
rité) devraient être réalisés en l’absence des 
enfants (et des femmes enceintes), profitant, par 
exemple, d’un séjour chez leurs grands-parents.

(•) Une chape de béton fraîchement mise en œuvre peut « rendre » 
son eau de gâchage pendant plusieurs mois.

Informer les voisins
Renseignés sur la nature du chan-
tier, sur sa durée et les moyens 
mis en œuvre pour réduire les 
éventuelles nuisances, les voisins 
seront mieux disposés à 
patienter dans la sérénité.

Dialoguer avec les professionnels
Nous sommes en droit de demander aux entrepreneurs 

se succédant sur le 
chantier de prendre 
toutes les mesures 
nécessaires pour 

limiter les nuisances 
pendant les travaux, surtout 

si notre famille occupe les lieux.

Protéger les voies respiratoires
Elles sont la principale voie d’entrée des pous-
sières et des polluants volatils dans notre organisme. 
Confinons la zone à rénover pour limiter au maximum 
leur dispersion dans la maison. Vidons les locaux à 
rénover de leurs tapis plains, canapés, matelas, ten-
tures, meubles… afin qu’ils 
ne prennent pas la pous-
sière et n’absorbent pas les 
polluants volatils produits 
par les travaux ; ils pourront 
réintégrer les lieux en fin 
de chantier après son net-
toyage minutieux à l’eau.

Pour poncer, découper, 
disquer ou scier, utilisons une machine équipée d’un 
aspirateur. Pour des travaux ponctuels, il est sou-

vent plus rentable et efficace 
de louer un outil bien 

équipé que d’acheter du 
matériel bon marché, 
mais moins adéquat.

Humidifier les maté-
riaux que nous manipulons 

permet de figer une bonne partie de la poussière 
produite. Lors du décapage thermique d’une vieille 
peinture, écartons rapidement le décapeur avant 
que la peinture ne brûle et ne dégage des fumées 
nocives. Bannissons les décapants chimiques.

Porter un masque antipoussières ne nous pro-
tège pas toujours d’une manière optimale : il 
peut ne pas être suffisamment efficace, être mal 
ajusté, mal supporté… Considérons-le comme 
un complément aux autres mesures de protec-
tion, au même titre qu’une salopette jetable.

Ne réinvestissons pas immé-
diatement un lieu fraîche-
ment rénové, prenons le 
temps de bien l’aérer.

Prévenir les accidents  
et les traumatismes
Des bouchons pour les oreilles, 
des chaussures, un casque, 
des gants et des lunettes de 
protection… et nous voilà 
équipés pour travailler dans 
de bonnes conditions.

En cas de doute sur la 
stabilité d’un ouvrage, mieux vaut faire appel 
à un spécialiste. Étançonner la baie que nous 
venons d’ouvrir évite qu’elle ne s’effondre.

Pour écarter tout risque d’incendie ou d’explosion, 
ne fumons pas sur le chantier et n’approchons 
aucune flamme des produits inflammables. 

Confions les travaux les plus dangereux 
à des professionnels aguerris. 
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Rénover débute souvent par 
un chantier de démolition 

Abattre un mur, démonter une cloison, disquer une 
poutre en béton, poncer un vieux plancher, décaper 
une ancienne peinture, détapisser, brûler des 
déchets de construction… nous exposent 
déjà à de la poussière et à des polluants 
dont nous ne soupçonnons souvent ni 
la présence ni leurs effets sur la santé.

Chaque chantier, petit ou gros, amène 
son lot de risques : enlever de 
vieux isolants disperse des fibres 
minérales dans l’air intérieur ; 
en décapant thermiquement 
une peinture ancienne, je 
pourrais respirer des vapeurs 
de vernis ou de plomb ; 
poncer un vieil escalier en 
bois peut m’exposer à des 
poussières de plomb ; réaliser 
des saignées dans un mur de 
briques ou dans une chape 
de béton produit des pous-
sières de silice ; ôter l’isolant 
(calorifugeage) entourant 
des conduites d’eau chaude, 
arracher un vieux vinyle, jeter 
des ardoises du haut d’une 
toiture peuvent libérer des 
fibres d’amiante ; brûler une 
vieille poutre en bois peut 
m’exposer à des biocides (pro-
duits de préservation du bois)…

La démolition nous met aussi 
parfois face à des situations 
inattendues : derrière 
les plaques de plâtre 
que je démonte, je 
peux découvrir des 
moisissures ; lorsque 
j’éventre un plafond, un 
amas de poussières anciennes 
peut me tomber sur la tête ; l’ex-
ploration du grenier risque de me 
mettre au contact de déjections 
de souris ou de fientes de pigeons ; 
remuer le sol de la cave peut m’ex-
poser aux hydrocarbures issus d’une 
vieille cuve à mazout fissurée…

Occuper un bâtiment en cours 
de rénovation augmente le risque 
d’exposition des habitants aux polluants. 

Brûler les déchets de construction sur le chan-
tier disperse les polluants dans le voisinage.

À CHAQUE ÉTAPE, RÉNOVER SA MAISON PEUT ÊTRE À L’ORIGINE DE NUISANCES POUR  LES HABITANTS !



Quand tout est démoli puis 
déblayé, vient le moment de 
reconstruire, de rafraîchir…
Isoler la toiture, monter une cloison légère, traiter une char-

pente, plafonner, peindre, poser un nouveau papier peint 
ou un revêtement de sol neuf, traiter un mur humide… 

nous exposent à nouveau à de la poussière, mais aussi 
aux substances chimiques volatiles s’échappant des 

nouveaux produits et matériaux mis en œuvre.

Placer de l'isolant, scier du bois ou des plaques 
de plâtre... produisent beaucoup de pous-

sières. En peignant, nous pouvons respirer 
des solvants . Des phtalates émanent des 

revêtements de sol souples en PVC. 
Pendant le montage d'une cloison 
en panneaux de bois reconstitué, 
nous pouvons être incommodés 
par une odeur due au dégagement 
de formaldéhyde. Le traitement 
du bois de charpente fait souvent 
appel à des biocides. Des injections 
contre l'humidité ascensionnelle 
peuvent libérer des solvants. 

Ces émissions peuvent perdurer pen-
dant l’occupation des locaux rénovés.

Lors de la remise en service de l’ins-
tallation de production d’eau 

chaude, nous pourrions 
respirer les légionelles 

(en prenant une 
douche, par exemple) 
qui ont envahi la 
vieille installation 
entartrée à l’arrêt 
durant les travaux.

La mauvaise mise en 
œuvre des matériaux 
d’isolation (manque 
d’étanchéité à l’air 
et à l’eau, ponts 
thermiques…) et le 
manque de renou-
vellement de l’air 
intérieur peuvent 
entraîner, à la longue, 
le développement 
de moisissures et de 
champignons à la sur-
face et à l’intérieur 
des parois isolées.

MA RÉNOVATION ET MA SANTÉ 
Tout chantier peut avoir un impact sur 
la santé… pas toujours proportionnel à 

l’intensité du bouleversement occasionné. 
Tout dépend de ce à quoi nous touchons.

 
L’impact peut être direct (par exemple, respirer de la poussière 
peut irriter les voies respiratoires, faire tousser, provoquer des 

réactions allergiques…) ou différé (respirer des fibres d’amiante 
peut induire un cancer du poumon 30 ans après l’exposition). 

Les solvants et autres substances chimiques volatiles 
(formaldéhyde, phtalates, biocides, hydrocarbures…) peuvent 

être irritants, toxiques, voire cancérigènes, pour certains.

 k
L’exposition chronique à des moisissures peut provoquer 

des allergies. Des moisissures plus dangereuses sont 
responsables d’hémorragies pulmonaires.

 k
Respirer des légionelles (bactéries) peut être à l’origine d’une 
infection (légionellose) provoquant des symptômes grippaux 
ou, dans les cas les plus graves, pouvant entraîner la mort.

 k
Les fientes de pigeons et les déjections de souris peuvent 

provoquer des réactions allergiques importantes.

 k
Les polluants émis par les matériaux de 

construction contribuent à la pollution générale 
(cocktail de polluants) de l’air intérieur.

 k
Les enfants sont très sensibles aux polluants de l’air 

intérieur et, ils y sont souvent plus exposés : par exemple, 
en grattant et en portant régulièrement à la bouche les 

écailles de vieilles peintures (parce qu’elles ont bon goût), 
ils peuvent être victimes d’une intoxication au plomb 

(troubles du comportement, difficultés d’apprentissage…).

 k
Certains polluants, comme le plomb, passent la 
barrière placentaire et contaminent le fœtus.

 k
Les chantiers sont aussi le théâtre de blessures et 
d’accidents : lumbago, chutes, coups, projections 

oculaires, brûlures, traumatismes sonores, électrocution… 
peuvent, parfois, laisser des séquelles à vie.

LA POUSSIÈRE : NOUS 
SAVONS RAREMENT 

CE QU’ELLE CONTIENT !

Il s’agit, souvent, d’un mélange 
de fines particules et de fibres 

(plâtre, bois, laines minérales, silice, 
plomb, amiante...) pouvant être 

à l’origine de problèmes de santé 
plus ou moins importants. Plus 

elle est fine, plus elle est invisible, 
plus on la respire facilement.

Au moment des travaux, la pous-
sière vole partout dans la maison ; 
elle peut flotter plusieurs heures 
dans l’air avant de retomber et 

d’investir le dessus des armoires, 
tapis, rideaux, fauteuils, vêtements… 
Balayer, aspirer, les courants d’air… la 

remettent en suspension dans l’air.

GÉRER LES DÉCHETS 
DE CHANTIER

Évitons de produire des 
déchets : ne démolissons pas 
inutilement ce qui est sain.

Les déchets de construction méritent 
mieux que d’être brûlés ou enterrés : 

les trier, c’est leur permettre de 
rejoindre les filières de traitement, de 
recyclage ou de réutilisation. Les sacs 

de ciment et de plâtre seront pliés 
et jetés aux poubelles ménagères.

Le devis pour les travaux devrait pré-
ciser qui de l’entreprise ou du client 

prend en charge la gestion des déchets.

À CONSULTER

 
 
 

 
 

Les fiches d’information 
de la série « La Santé et l’Habitat »  

d’Espace Environnement donnent des conseils 
pour prévenir la pollution de l’air intérieur.

www.sante-habitat.be

Le site de l’ISP (Institut Scientifique 
de Santé Publique) fait le point sur la 

question des moisissures dans l’habitat.
https://indoorpol.wiv-isp.be (cliquez sur Habitat)

La brochure « L’amiante dans et autour 
de la maison » fournit des indices pour 

repérer sa présence dans la maison.
http://environnement.wallonie.be/publi/

education/brochure_amiante.pdf

Le site du CNAC (Comité National 
d’Action pour la sécurité et l’hygiène 

dans la Construction) nous informe sur la 
problématique de la poussière de silice.

cnac.constructiv.be

Les fiches d’information « Pas à pas, je réussis 
ma rénovation » aident à nous poser les 

bonnes questions et à trouver des solutions 
à chaque étape de notre rénovation.

www.renovationdurable.eu

Le site du CSTC (Centre Scientifique et Technique 
de la Construction) propose des infofiches 

(accessibles à tous) et des notes d’information 
technique (réservées aux professionnels) sur 

les bonnes pratiques de mise en œuvre.
www.cstc.be

Le site Opalis s’adresse aux particuliers 
et aux professionnels de la construction 
désirant acheter, vendre ou mettre en 

œuvre des matériaux de réemploi.
www.opalis.be

À CHAQUE ÉTAPE, RÉNOVER SA MAISON PEUT ÊTRE À L’ORIGINE DE NUISANCES POUR  LES HABITANTS !
Je peux réduire mon 

exposition au radon en 
provenance du sous-sol !
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P 	Je	n’ai	jamais	entendu	

parler	du	radonP 	Mon	voisin	m’a	dit	qu’il	avait	

du	radon	dans	sa	maison,	je	me	

demande	s’il	y	en	a	aussi	chez	moi	?

P 	Il	y	a	des	fissures	dans	le	sol	

et	les	murs	de	la	caveP 	J’ai	aménagé	une	pièce	

de	vie	en	sous-solP 	L’air	intérieur	est	très	peu	renouvelé

P 	J’envisage	de	construire	une	maison

P 	Une	ou	plusieurs	personnes	

fume(nt)	à	l’intérieur

P ChEz mOI…

SI vOUS AvEz COChé plUSIEURS P, 

CETTE INfORmATION pEUT vOUS INTéRESSER !
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Je peux réduire mon 
exposition au radon en 

provenance du sous-sol !
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PCHEZ MOI…
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Je peux éviter

d’utiliser des pesticides

à la maison !

P J’élimine les mouches ou les cafards à l’aide

de bombes ou de plaquettes insecticides

PDes diffuseurs électriques d’insecticides sont

placés dans les prises pour tuer les

moustiques

PDes boîtes-appâts contenant des insecticides

sont disposées sur le passage des fourmis

PSur les poutres apparentes, on a appliqué un

produit de préservation du bois contenant un

insecticide et un fongicide

P Le chat porte un collier anti-puces

P Les cheveux des enfants sont régulièrement

traités avec un shampoing anti-poux

P Les mauvaises herbes du potager sont

pulvérisées avec des herbicides

SI VOUS AVEZ COCHÉ DES P, IL EST TEMPS DE RÉAGIR !
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l Existe-t-il des

méthodes de

lutte sans

pesticides ?

Oui, dans la plupart

des cas, que ce soit

dans la maison ou au

jardin, il existe d’autres

moyens que les pesticides pour

faire échec aux organismes nuisibles. Pour les

connaître, voyez les adresses ci-contre.

Par exemple, au jardin, les larves des

coccinelles font un festin des

pucerons ravageurs. L’eau chaude,

un shampoing ordinaire et un

peigne fin pourront venir à bout

des poux des cheveux des

enfants. Dans les armoires,

une orange piquée de

clous de girofle éloigne les

mites. Pour le bois, des

produits et procédés de traitement

alternatifs efficaces se développent

2. Et si je choisis malgré tout de traiter

avec des pesticides ou si un traitement

est inévitable

l Comment puis-je limiter les risques pour

la santé et l’environnement liés à leur

utilisation ?

Pour les désinfections importantes, je m’adresse à

une firme spécialisée. Si j’applique des pesticides

moi-même, je me renseigne sur leur composition, je

lis la notice d’utilisation et j’applique les protections

requises (gants, lunettes, masque, bottes

en caoutchouc…). Je respecte

les dosages (ceux-ci visent

déjà une utilisation

généreuse du produit).

J’éloigne les enfants et je

respecte le temps requis

avant de réintégrer les

locaux. Je range les produits en

hauteur dans un local fermé

(les intoxications accidentelles

surviennent surtout chez les

enfants en bas âge). Je porte les

restes de produits et les

emballages au parc à conteneurs

(les pesticides nuisent aussi à

l’environnement).

QUI C
ONTA

CTER
?

– En cas d’ing
estio

n ou d'inh
alatio

n accid
entel

le

t Centr
e Antip

oison
s : 070

.245.
245

(urge
nces)

– Je cherc
he des inform

ation
s génér

ales sur le
s

pesti
cides

ou les autre
s pollu

ants
dans

la

maison
. Je cherc

he des méthod
es de traite

ment

du bois sans
pesti

cides

t Espa
ce Envir

onne
ment :

071.3
00.3

00

(perm
anenc

e du lundi
au vendr

edi d
e 9H30

à 12H3
0)

Rue de Montig
ny 29

6000
Charl

eroi

www.
espac

e-env
ironn

ement.b
e

www.
sante

-habi
tat.be

– Je veux
éliminer o

u éloign
er les

besti
oles

indés
irable

s dans
la maison

sans
risqu

es pour

ma santé

t Rése
au Eco-c

onsom
mation

: 071
.300

.301

(perm
anenc

e du lundi
au vendr

edi d
e 9H30

à 12H3
0 et de

13H3
0 à 16H3

0)

Boule
vard

de Fonta
ine, 2

7

6000
Charl

eroi

www.
ecoco

nso.b
e

– Je veux
cultiv

er et
entre

tenir
mon jardin

sans

pesti
cides

t Natu
re & Progr

ès : 081
.303.

690

(perm
anenc

e le vendr
edi d

e 9H00
à 12H0

0)

Rue de Dave
520

5100
Jambes

www.
natpr

o.be

– Je crois
que mes probl

èmes de santé
sont

liés à

la prése
nce de pollu

ants
dans

ma maison

t Votre
médeci

n génér
aliste

Il peu
t con

tacte
r Esp

ace Envir
onne

ment p
our

obten
ir les

coord
onné

es d'un
servi

ce d'ana
lyse

des milieux
intéri

eurs

– Je suis
propr

iétair
e et je

désir
e des inform

ation
s

sur la
prime pour

éliminer l
a mérule

t Info-C
onsei

ls Loge
ment e

n Régio
n wallo

nne :

N° vert
de la Régio

n wallo
nne

: 080
0-1 19

01

Avec le soutien de la Ministre

de la Santé, de l’Action sociale

et de l’Égalité des Chances

Communiquez

cette information

à vos voisins !
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PCHEZ MOI…
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Je peux éviter

d’utiliser des pesticides

à la maison !

P J’élimine les mouches ou les cafards à l’aide

de bombes ou de plaquettes insecticides

PDes diffuseurs électriques d’insecticides sont

placés dans les prises pour tuer les

moustiques

PDes boîtes-appâts contenant des insecticides

sont disposées sur le passage des fourmis

PSur les poutres apparentes, on a appliqué un

produit de préservation du bois contenant un

insecticide et un fongicide

P Le chat porte un collier anti-puces

P Les cheveux des enfants sont régulièrement

traités avec un shampoing anti-poux

P Les mauvaises herbes du potager sont

pulvérisées avec des herbicides

SI VOUS AVEZ COCHÉ DES P, IL EST TEMPS DE RÉAGIR !

Série «
La San

té et l’
Habita

t » • Fi
che d’i

nforma
tion n°

2 • Mis
e à jou

r : févr
ier 200

7

l Existe-t-il des

méthodes de

lutte sans

pesticides ?

Oui, dans la plupart

des cas, que ce soit

dans la maison ou au

jardin, il existe d’autres

moyens que les pesticides pour

faire échec aux organismes nuisibles. Pour les

connaître, voyez les adresses ci-contre.

Par exemple, au jardin, les larves des

coccinelles font un festin des

pucerons ravageurs. L’eau chaude,

un shampoing ordinaire et un

peigne fin pourront venir à bout

des poux des cheveux des

enfants. Dans les armoires,

une orange piquée de

clous de girofle éloigne les

mites. Pour le bois, des

produits et procédés de traitement

alternatifs efficaces se développent

2. Et si je choisis malgré tout de traiter

avec des pesticides ou si un traitement

est inévitable

l Comment puis-je limiter les risques pour

la santé et l’environnement liés à leur

utilisation ?

Pour les désinfections importantes, je m’adresse à

une firme spécialisée. Si j’applique des pesticides

moi-même, je me renseigne sur leur composition, je

lis la notice d’utilisation et j’applique les protections

requises (gants, lunettes, masque, bottes

en caoutchouc…). Je respecte

les dosages (ceux-ci visent

déjà une utilisation

généreuse du produit).

J’éloigne les enfants et je

respecte le temps requis

avant de réintégrer les

locaux. Je range les produits en

hauteur dans un local fermé

(les intoxications accidentelles

surviennent surtout chez les

enfants en bas âge). Je porte les

restes de produits et les

emballages au parc à conteneurs

(les pesticides nuisent aussi à

l’environnement).

QUI C
ONTA

CTER
?

– En cas d’ing
estio

n ou d'inh
alatio

n accid
entel

le

t Centr
e Antip

oison
s : 070

.245.
245

(urge
nces)

– Je cherc
he des inform

ation
s génér

ales sur le
s

pesti
cides

ou les autre
s pollu

ants
dans

la

maison
. Je cherc

he des méthod
es de traite

ment

du bois sans
pesti

cides

t Espa
ce Envir

onne
ment :

071.3
00.3

00

(perm
anenc

e du lundi
au vendr

edi d
e 9H30

à 12H3
0)

Rue de Montig
ny 29

6000
Charl

eroi

www.
espac

e-env
ironn

ement.b
e

www.
sante

-habi
tat.be

– Je veux
éliminer o

u éloign
er les

besti
oles

indés
irable

s dans
la maison

sans
risqu

es pour

ma santé

t Rése
au Eco-c

onsom
mation

: 071
.300

.301

(perm
anenc

e du lundi
au vendr

edi d
e 9H30

à 12H3
0 et de

13H3
0 à 16H3

0)

Boule
vard

de Fonta
ine, 2

7

6000
Charl

eroi

www.
ecoco

nso.b
e

– Je veux
cultiv

er et
entre

tenir
mon jardin

sans

pesti
cides

t Natu
re & Progr

ès : 081
.303.

690

(perm
anenc

e le vendr
edi d

e 9H00
à 12H0

0)

Rue de Dave
520

5100
Jambes

www.
natpr

o.be

– Je crois
que mes probl

èmes de santé
sont

liés à

la prése
nce de pollu

ants
dans

ma maison

t Votre
médeci

n génér
aliste

Il peu
t con

tacte
r Esp

ace Envir
onne

ment p
our

obten
ir les

coord
onné

es d'un
servi

ce d'ana
lyse

des milieux
intéri

eurs

– Je suis
propr

iétair
e et je

désir
e des inform

ation
s

sur la
prime pour

éliminer l
a mérule

t Info-C
onsei

ls Loge
ment e

n Régio
n wallo

nne :

N° vert
de la Régio

n wallo
nne

: 080
0-1 19

01

Avec le soutien de la Ministre

de la Santé, de l’Action sociale

et de l’Égalité des Chances

Communiquez

cette information

à vos voisins !
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P CHEZ MOI…

RÉALISATION : Françoise Jadoul, Espace Environnement

MISE EN PAGE : Philippe Dillen  dillen@alterego.be 

DESSINS : Gérard Thèves  corrosive@swing.be

Reproduction autorisée moyennant mention de la source

Je peux réduire les causes d’allergie dans 
ma maison !

P Des traces de moisissures sont visibles 

sur les murs froids

P La cuisine n’est pas équipée d’une hotte 

reliée à l’extérieur

P J’utilise une large gamme de produits 

d’entretien

P De nombreuses peluches, tapis et tissus 

garnissent la chambre des enfantsP Le chat fait souvent la sieste sur les litsP Les filtres de l’aspirateur laissent ressortir 

les fines poussières

P Une ou plusieurs personnes fument 

dans la maisonSI VOUS AVEZ COCHÉ PLUSIEURS P, MIEUX VAUT RÉAGIR !

 Série « La Santé et l’Habitat » • Fiche d’information n° 4 • mai 2005

QUI CONTACTER ?- Je cherche des informations sur les allergies, 

les housses anti-acariens…
t Asbl Prévention des Allergies : 02.511.67.61

www.oasis-allergies.org (permanence : mardi et 

jeudi de 10h à 14h) Rue de la Concorde 56 
1010 Bruxelles

- Je cherche des informations sur les polluants 

dans la maisont Espace Environnement : 071.300.300

www.espace-environnement.be
Rue de Montigny 29 6000 Charleroit Inter-Environnement Wallonie

www.sante-environnement.bet Institut Scientifique de la Santé publique

www.indoorpol.be
- J’aimerais en savoir plus sur la composition 

des produits que j’achète pour entretenir ma 

maison - Je cherche des produits sains

t Réseau Eco-consommation : 071.300.301

www.ecoconso.be (permanence du lundi au 

vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30) 

Boulevard de Fontaine 27 
6000 Charleroi

- Je crois que mes problèmes de santé sont 

liés à la présence d’allergènes dans ma 

maison
t Votre médecin généraliste
Il peut contacter le Réseau Eco-consommation 

pour obtenir les coordonnées d’un service 

d’analyse des pollutions intérieures

Avec le soutien du Ministre de la Santé, de 

l’Action sociale et de l’Égalité des Chances

Communiquez cette information à vos voisins !

l Éviter les irritants
Je ne fume pas dans la maison et je choisis 

des produits sains pour son aménagement 

et son entretien (*). Un nettoyage régulier 

de la maison avec un peu d’eau chaude 

et des détergents doux permet de se 

passer de produits agressifs.
(*) LIRE JE PEUX ÉVITER DE POLLUER L’AIR DE MA MAISON AVEC DES 

SUBSTANCES CHIMIQUES DANGEREUSES !, FICHE D’INFORMATION N° 3, SÉRIE LA 

SANTÉ ET L’HABITAT, ESPACE ENVIRONNEMENT, JUIN 2004.2. Et si un membre de ma famille 

est allergique ?
l Je consulte mon médecinIl conseillera des mesures supplémentaires et 

jugera de la nécessité de faire effectuer une 

analyse des polluants dans la maison.

l J’évite les traitements chimiquesLes produits anti-acariens, anti-moisissures… 

sont souvent inefficaces et contiennent des 

pesticides nuisibles à la santé. Il faut y 

renoncer (*).(*) LIRE  JE PEUX ÉVITER D’UTILISER DES PESTICIDES A LA MAISON !, FICHE D’INFORMATION N° 2, 

SÉRIE LA SANTÉ ET L’HABITAT, ESPACE ENVIRONNEMENT, JUIN 2003.3. Dans tous les cas, ventiler la maison
J’installe des grilles de ventilation ou des entre-

bâilleurs de fenêtre dans les chambres, le 

salon et la salle à manger : ils assureront 

une entrée d’air frais permanente et 
limitée tout le temps que je les occupe. 

Dans la cuisine, la salle de bains, la 
buanderie et le WC, j’installe des extrac-

teurs pour évacuer l’air humide et 
pollué. Sinon, j’aère les pièces tous les 

jours, 15 minutes le matin et, si possible, 

15 minutes le soir (pas plus longtemps en 

hiver pour ne pas refroidir la maison). J’aère aussi les matelas en laissant les lits ouverts la journée.

PCHEZ MOI…

RÉALISATION : Françoise Jadoul, Espace Environnement  fjadoul@espace-environnement.be

MISE EN PAGE : Philippe Dillen  dillen@alterego.be 

DESSINS : Gérard Thèves  corrosive@swing.be

Reproduction autorisée moyennant mention de la source

Je peux améliorer 

la qualité de l’air dans 

ma maison

P L’eau de pluie s’infiltre par 

les façades dégradées

P Un poêle au pétrole non raccordé à une 

cheminée fonctionne en continu

P Une ou plusieurs personne(s) 

fume(nt) à l’intérieur

P J’utilise une large gamme de 

produits d’entretien

P Le linge sèche à l’intérieur

P Des travaux de peinture ont été programmés

P La famille est nombreuse et 

comporte de jeunes enfants

SI VOUS AVEZ COCHÉ PLUSIEURS P, CETTE INFORMATION 

PEUT VOUS INTÉRESSER !

 Série « La Santé et l’Habitat » • Fiche d’information n° 5 • Avril 2006

QUI CONTACTER ?

- Je cherche des informations sur les polluants 

intérieurs, les matériaux sains. Je cherche des 

coordonnées d’organismes spécialisés

t Espace Environnement : 071.300.300

(permanence du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30)

Rue de Montigny 29 

6000 Charleroi

www.espace-environnement.be

t Inter-Environnement Wallonie : 

www.sante-environnement.be

- Je cherche des produits alternatifs 

pour entretenir ma maison

t Réseau Eco-consommation : 071.300.301

(permanence du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 

et de 13h30 à 16h30)

Boulevard de Fontaine 27 

6000 Charleroi

www.ecoconso.be

- Je crois que mes problèmes de santé sont liés 

à la présence de polluants dans ma maison

t Votre médecin généraliste

Il peut contacter Espace Environnement 

pour obtenir les coordonnées d’un service 

d’analyse des milieux intérieurs

- J’aimerais bénéficier des services d’une aide 

familiale pour entretenir ma maison

t Votre commune

- Je désire savoir s’il existe des aides pour 

m’aider à améliorer mon logement

t Les Info-conseils Logement : N° vert 

de la Région wallonne : 0800-1 1901

Avec le soutien du Ministre de la Santé, de 

l’Action sociale et de l’Égalité des Chances

Communiquez 

cette information 

à vos voisins !

l Entretenir la maison

Un nettoyage régulier avec un peu 

d’eau chaude et des détergents doux 

permet de garder la maison propre et 

sans poussière. L’évacuation rapide des 

déchets ménagers évite l’invasion de mou-

ches et de cafards. Et n’abusons pas 

des produits javellisés : 

une hygiène exagérée 

augmenterait le risque de 

développer des aller-

gies chez l’enfant.

l Choisir des produits plus sains

Lorsque nous devons aménager une chambre 

d’enfant, traiter un meuble, nettoyer la 

maison…, renseignons-nous auprès d’asso-

ciations pour savoir s’il existe des matériaux, 

du mobilier ou des produits plus respec-

tueux de la santé et de l’environnement.

3. Pour le reste, faire appel à l’équipe !

Parfois, nous n’avons pas les compétences ou 

pas le temps pour agir efficacement. N’hésitons 

pas alors à faire appel à des professionnels quali-

fiés pour diagnostiquer un problème d’humidité, 

réparer une fuite d’eau, réaliser l’entretien des 

appareils de chauffage, entretenir la maison… 

4. Dans tous les cas, aérer la maison

Plaçons des grilles de ventilation dans les 

chambres et le salon : elles assureront une 

entrée d’air frais permanente et limitée. Dans 

la cuisine, la salle de bains, la buanderie et 

le WC, installons des extracteurs pour éva-

cuer l’air humide et pollué. Veillons à ne pas 

obturer le bas des portes intérieures pour per-

mettre la circulation de l’air entre les pièces.

Sinon, aérons les pièces en ouvrant les fenêtres 

1 à 2 fois par jour pendant 15 minutes (pas 

plus longtemps en hiver pour ne pas refroidir la 

maison), et lors d’activités produisant beaucoup 

d’humidité ou de 

polluants. Évitons 

d’ouvrir aux heures 

de pointe ou d’ac-

tivités industrielles 

et fermons les 

radiateurs pendant 

que nous aérons.

P chez moi…
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Je peux réduire mon 

exposition aux champs 

électriques, magnétiques 

et électromagnétiques 

dans ma maison !
P J’utilise une grande panoplie d’appareils 

électriques et électroménagers

P Il y a beaucoup de points d’éclairage

P Les enfants regardent souvent la télévision ou 

jouent à l’ordinateur

P Un téléphone sans fil (DECT) a remplacé 

l’ancien téléphone filaire

P J’utilise un modem Wi-Fi pour ma connexion 

sans fil à Internet

P La plupart des membres de la famille 

possèdent un téléphone mobile (GSM)

P La maison est située à côté d’une ligne à haute 

tension ou d’un poste de transformation

Série « La Santé et l’Habitat » • Fiche d’information n° 8 • Avril 2009

QUi coNTAcTeR ?

— Je cherche des informations sur les 

champs électriques, magnétiques et 

électromagnétiques. Je cherche des 

informations sur les autres polluants à 

l’intérieur de la maison

t Espace Environnement : 071.300.300

(du lundi au vendredi de 9H30 à 12H30)

www.espace-environnement.be

www.sante-habitat.be

— J’aimerais connaître la valeur des champs 

électriques et magnétiques générés par les 

appareils électriques et électroménagers à 

la maison

t BBEMG (Belgian BioElectroMagnetic Group)

www.bbemg.ulg.ac.be (onglet Notions de 

base)

— J’aimerais connaître mon exposition au 

champ magnétique produit par une ligne 

à haute tension proche de ma maison

t Elia (Gestionnaire du réseau à haute tension 

belge) : 02.546.70.11

www.elia.be

— Je m’inquiète du projet d’implantation 

d’une antenne GSM dans mon quartier

t Inter-Environnement Wallonie (IEW) : 

081.255.280

www.sante-environnement.be

— Je crois que mes problèmes de santé sont 

liés à la présence de polluants dans ma 

maison
t Votre médecin généraliste

Il peut contacter Espace Environnement 

pour obtenir les coordonnées d’un service 

d’analyse des milieux intérieurs

Avec le soutien du Ministre de la Santé, de 

l’Action sociale et de l’égalité des Chances

communiquez 

cette information 

à vos voisins !

Si voUS Avez coché plUSieURS P, ceTTe iNfoRmATioN

peUT voUS iNTéReSSeR !

l Éteindre les appareils

lorsqu’ils ne sont pas utilisés

Lorsque nous dormons, la fiche de notre lampe de 

chevet peut être débranchée. Un bloc multiprise avec 

interrupteur bipolaire* permet de remplir la même 

fonction de manière plus confortable, surtout s’il y a 

plusieurs appareils à 

débrancher (télévision, 

lecteur DVD, chaîne 

hi-fi…). Et, cerise sur le 

gâteau, il supprime le 

« mode veille » consom-

mateur d’électricité. 

Eteignons aussi notre 

GSM la nuit et ne le 

rechargeons pas à 

côté de notre lit…

l Utiliser correctement les appareils

Par exemple, évitons au maximum l’utilisation 

longue et répétée de notre GSM. Et ne téléphonons 

que lorsque son écran affiche un maximum 

de barrettes de réseau : l’intensité du 

champ électromagnétique est moindre 

lorsque la réception 

est optimale. Les 

SMS, une oreillette 

ou la fonction haut-

parleur du GSM évi-

tent de devoir porter 

l’appareil à l’oreille. 

Une oreillette avec fil est 

préférable à un modèle 

sans fil (Bluetooth)…

3. Et si j’installe ou si je rénove 

mon installation électrique ?

Ces travaux sont l’occasion de faire appel à un 

électricien compétent qui veillera à 

la sécurité de votre installation élec-

trique. Certains pourront également 

formuler des recommandations 

en matière de réduction des 

champs électriques et/ou magné-

tiques. Ce sera aussi l’occasion 

de vérifier le raccordement à la 

terre de l’installation électrique.

*IL coupe Le courant sur Les 

deux fILs du câbLe éLectrIque

Je peux réduire mon exposition aux fumées de combustion dans ma maison !

Série « La Santé et l’Habitat » • Fiche d’information n° 9 • Septembre 2010

P Une ou plusieurs personnes fument à l’intérieur

P Mon poêle au bois refoule lorsque je fais du feu

P Je cuis mes aliments avec une cuisinière au gaz 

P J’allume souvent des bougies ou je brûle de l’encens 

P Un poêle au pétrole non raccordé à une cheminée fonctionne en continu 
P Il y a un chauffe-eau au gaz dans la salle de bain

P Le garage est en communication directe avec la maison

P CHEZ MOI…

SI VOUS AVEZ COCHÉ PLUSIEURS P, CETTE INFORMATION PEUT VOUS INTÉRESSER !

P chez moi…
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e Je peux entretenir 

ma maison sans 

nuire à ma santé !

P J’utilise une large gamme 

de produits d’entretien

P Je choisis mes produits en fonction 

du parfum qu’ils diffusent

P Beaucoup de produits sont vaporisés 

sous forme de spray

P La maison est régulièrement désinfectée 

avec de l’eau de Javel

P La cafetière électrique est 

fréquemment détartrée

P Le four est souvent encrassé

P Les éviers sont parfois bouchés

Si vouS avez coché pLuSieurS P, cette information 

peut vouS intéreSSer !

série « la santé et l’Habitat » • Fiche d’information n° 6 • Février 2007

Qui contacter ?

- En cas d’ingestion ou d’inhalation 

accidentelle

t Centre Antipoisons : 070/245.245 (urgences)

- Je cherche des informations générales 

sur les produits d’entretien ou les autres 

polluants dans la maison

t Espace Environnement : 071.300.300

(Permanence du lundi au vendredi de 9H30 à 

12H30)
Rue de Montigny 29

6000 Charleroi

www.espace-environnement.be

www.sante-habitat.be

- Je cherche des produits plus sains pour 

entretenir ma maison. J’aimerais fabriquer 

moi-même mes produits d’entretien

t Réseau Eco-consommation : 071.300.301

(permanence du lundi au vendredi de 9h30 à 

12h30 et de 13h30 à 16h30)

Boulevard de Fontaine 27 

6000 Charleroi

www.ecoconso.be

- J’aimerais bénéficier des services d’une 

aide familiale pour entretenir ma maison

t Votre commune

- Je crois que mes problèmes de santé sont 

liés à la présence de polluants dans ma 

maison

t Votre médecin généraliste

Il peut contacter Espace Environnement pour 

obtenir les coordonnées d’un service d’analyse 

des milieux intérieurs

Avec le soutien de la Ministre de la Santé, de 

l’Action sociale et de l’égalité des Chances

communiquez 

cette information 

à vos voisins !

3. utiliser les produits en limitant les 

risques pour la santé et l’environnement

Quel que soit le produit, respectons les consi-

gnes d’utilisation inscrites sur l’emballage, 

évitons les bombes aérosols qui projettent 

leur contenu en gouttelettes facilement res-

pirables. Évitons les mélanges, par exemple, 

verser de l’eau de Javel dans la cuvette du WC 

contenant un produit détartrant produit des 

vapeurs très irritantes. Rangeons les produits 

pour qu’ils soient inaccessibles aux enfants en 

bas âge. Fabriquons des récipients doseurs pour 

consommer moins de produit. Renonçons aux 

lingettes jetables : elles sont polluantes et pro-

duisent beaucoup de déchets. Portons les restes 

de produits et leur emballage au parc à conte-

neurs (les produits d’entretien nuisent aussi à 

l’environnement).

4. Dans tous les cas, aérer la maison

Plaçons des grilles de ventilation dans les 

chambres, le salon et la salle à manger : elles 

assureront une entrée d’air frais permanente et 

limitée tout le temps que nous les occupons. 

Dans la cuisine, la salle de bains, la buanderie 

et le WC, installons des extracteurs pour évacuer 

l’air humide et pollué. Veillons à ne pas obturer 

le bas des portes intérieures pour permettre la 

circulation de l’air entre les pièces.

Ou bien, aérons les pièces en ouvrant les fenê-

tres 1 à 2 fois par jour pendant 15 minutes (pas 

plus longtemps en hiver pour ne pas refroidir la 

maison). Fermons les radiateurs pendant que 

nous aérons.

https://indoorpol.wiv-isp.be
http://environnement.wallonie.be/publi/education/brochure_amiante.pdf
http://environnement.wallonie.be/publi/education/brochure_amiante.pdf
http://www.cstc.be
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QUI CONTACTER ?
� J’aimerais pouvoir identifier les 

matériaux polluants et connaître les 
alternatives
t Espace Environnement 
(Projet Santé-Habitat)
071.509.680 : du lundi au vendredi de 
9h30 à 12h et de 13h30 à 16h30
www.espace-environnement.be 
www.sante-habitat.be

� J’ai des doutes sur la manière de 
trier mes déchets de construction
t Votre intercommunale de gestion
des déchets 
http://moinsdedechets.wallonie.be

� Je souhaite utiliser des produits 
plus sains au quotidien
t écoconso
081.730.730
www.ecoconso.be

� Je suis un professionnel de 
la construction, je cherche 
des conseils pour prévenir les 
accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
t Le CNAC (Comité National d’Action 
pour la sécurité et l’hygiène dans la 
Construction)
http://cnac.constructiv.be

� Je crois que mes problèmes de santé 
sont liés à la présence de polluants 
dans mon logement
t Votre médecin généraliste. Il peut 
contacter (ou vous-même) Espace 
Environnement pour obtenir les 
coordonnées d’un Service d’Analyse des 
Milieux Intérieurs (SAMI ou LPI)

(*) LIRE LES AUTRES FICHES D’INFORMATION DE LA SÉRIE « LA SANTÉ ET L’HABITAT ».

légions les revêtements de sol n’exigeant pas 
de produits agressifs pour leur entretien…

Les matériaux innovants (nanomatériaux…) sont sou-
vent mis sur le marché sans recul sur le long terme 
concernant leur impact sur la santé. Choisir des 
matériaux sains, c’est aussi prévenir les risques pour 
la prochaine rénovation et pour l’environnement. 

Certains matériaux participent aussi au confort 
des habitants : l’argile et la chaux sont des maté-
riaux hygroscopiques : ils contribuent à la ges-
tion de l’humidité dans la maison ; les matériaux 
lourds (briques de terre crue, carreaux de terre 
cuite…) aident à éviter les surchauffes en été.

Respecter la bonne mise 
en œuvre des matériaux

Il serait dommage de choisir des matériaux sains, 
mais de ne pas soigner leur mise en œuvre. 
Un freine-vapeur bien posé limite la pénétra-
tion, dans la paroi isolée, de la vapeur d’eau que 
nous produisons à l’intérieur et il empêche toute 
émanation du matériau isolant dans les locaux 
habités. Une isolation continue évite les ponts 
thermiques et l’apparition de moisissures. 

Consultons les guides de mise en œuvre, deman-
dons conseil, formons-nous ou confions les tra-
vaux plus complexes à un professionnel.

Prévenir tout risque 
de légionellose

L’idéal est de vider l’installation de production d’eau 
chaude pendant les travaux et, au moment de sa 
remise en service, de porter la température de l’eau à 
70 °C (choc thermique) afin d’éradiquer les légionelles.

3. JE VIS DANS UNE MAISON 
QUI A ÉTÉ RÉNOVÉE AVEC SOIN
Choisir des produits 
sains au quotidien

Pour garantir le main-
tien de la qualité 
de l’air intérieur au 
quotidien, choisis-
sons aussi des produits 
sains pour l’ameuble-
ment, la décoration et 
l’entretien de la maison (*).

Ne pas polluer l’air vaut mieux que vouloir le dépol-
luer en recourant à des solutions qui ne fonctionnent 
d’une manière optimale qu’en laboratoire (plantes 
dépolluantes) ou à des peintures assainissantes issues 
de nouvelles technologies dont on ne connaît ni 
l’efficacité à long terme ni les effets sur la santé.

Ventiler

La ventila-
tion évacue 
l’humidité en 
excès et les 
polluants que 
nous n'avons 
pas pu éviter. 
Elle apporte de 
l’air frais aux 
habitants et 
aux appareils 
à combus-

tion. Un système de ventilation simple (et effi-
cace) sera facile à entretenir. Pour les systèmes 
plus élaborés (VMC), l’idéal est de conclure, 
comme pour l’installation de chauffage, un 
contrat de maintenance avec un professionnel.

Contrôler la bonne santé de la maison

Un hygromètre et un thermomètre permettent 
de nous assurer que le taux d’humidité et la tem-
pérature dans les locaux sont adéquats (*).

1. JE DÉMOLIS, JE DÉMONTE…
Sonder, analyser la situation, 
anticiper

Ne travaillons pas à l’aveuglette : posons-nous 
la question de ce que nous pourrions rencontrer 
derrière la cloison que nous voulons percer ou 
abattre (de la poussière, de l’amiante, des moisis-
sures, un câble électrique, une conduite… ). Pour 
chaque situation, procédons avec prudence.

Il est recommandé de faire appel à des profes-
sionnels spécialisés pour démonter et évacuer les 
matériaux suspectés de contenir de l’amiante.

Profitons de l’étape du démontage pour mieux 
comprendre puis résoudre certains problèmes : 
existe-t-il une relation entre les moisissures que je 
découvre derrière une cloison et les rhinites à répé-
tition des enfants ? Avant de remettre à neuf, réflé-
chissons aux moyens d’améliorer la situation.

2. JE RECONSTRUIS, 
JE RAFRAÎCHIS…
Choisir des matériaux et produits 
plus respectueux de la santé

Nous allons longtemps côtoyer les matériaux que 
nous mettons en œuvre dans la maison. Qu’ils soient 
naturels ou synthétiques, informons-nous de leur 
composition pour éviter les substances probléma-
tiques. C’est d’autant plus important pour les maté-
riaux de finition en contact direct avec l’air que 
nous respirons (peintures, revêtements de sol…) : 
choisissons-les sans composants chimiques (*).

Préférons les essences de bois capables de 
résister sans traitement chimique aux attaques 
de moisissures et d’insectes ravageurs ; privi-

Espace Environnement

Communiquez cette 
information à vos voisins !

(*) LIRE LES AUTRES FICHES D’INFORMATION DE LA SÉRIE « LA SANTÉ ET L’HABITAT ».

http://www.espace-environnement.be
http://www.sante-habitat.be
http://www.ecoconso.be

